PERMIS DE CONSTRUIRE
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Nature des travaux :
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Hauteur de la/des construction(s) :
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Superficie du terrain :
\ J
Le dossier peut etre consulte a la Mairie de :
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Droit de recours :

Le deélai de recours contentieux est de deux mois a compter du premier jour d'une periode
continue de deux mois d’affichage sur le terrain du présent panneau (article R. 600-2 du
code de l'urbanisme).

Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, a peine d’irrecevabilité, étre noti-
fie a 'auteur de la décision et au béneficiaire du permis ou de la decision prise sur la décla-
ration préalable. Cette notification doit étre adressée par lettre recommandee avec accuseé
de réception dans un delai de quinze jours francs a compter du dépo6t du recours (article R.
600-1 du code de l'urbanisme).
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